ARRETE

DE RADIATION DES CADRES 

SUITE A MIS EN DEMEURE
(consécutive au non renouvellement de la disponibilité)
DE M……..………

GRADE ………………

Le Maire (ou le Président) de ...................................,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l'exercice d'activités privées par des agents publics et certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d'activités et à la commission de déontologie de la fonction publique

Vu l’arrêté du .................., plaçant M .............................. en disponibilité  pour une durée de ............. à compter du ...................,

Vu la lettre de mise en demeure adressée à l’agent le ……. (date)  lui rappelant que la période pour laquelle il avait obtenu sa disponibilité arrivait à son terme ainsi que les conséquences qu’il encourait en cas de non réponse,

Considérant que l’arrêté de mise en disponibilité informait M ................. que le renouvellement de la disponibilité devait être sollicité trois mois au moins avant l’expiration de la période de disponibilité en cours, faute de quoi M .................. serait radié(e) des effectifs,

Considérant que la période de disponibilité a pris fin le ..........................,
Considérant qu’au terme de cette disponibilité l’agent n’a pas cru devoir donner suite à cette mise en demeure, rompant ainsi volontairement le lien qu’il avait avec la collectivité,

A R R E T E           

ARTICLE 1 : M .................................., (grade) ......................... est radié(e) des cadres, à compter du ...…………....... ( au mieux à compter de la date de notification du présent arrêté à l’agent).
ARTICLE 2 : Si dans les 3 ans suivants la fin de ses fonctions, M …………. envisage d’exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, il s’engage à en informer préalablement, 3 mois au moins avant le début de l’activité, son ancien employeur pour que ce dernier saisisse la commission de déontologie afin d'apprécier la compatibilité de sa future activité privée avec ses anciennes fonctions publiques.

ARTICLE 3  : Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              

Fait à……………, le …………… 

     








Le Maire (ou le  Président),    










NOM+PRENOM

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  dans un délai 

  de deux  mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr                            

  Notifié le ................      Signature de l'agent : 
